
Le dépassement de la durée hebdomadaire ouvre-t-il droit à
majoration ?

Réponse courte

Le dépassement de la durée hebdomadaire de travail au Luxembourg ouvre droit à une majoration salariale de 40 %

du salaire horaire normal pour chaque heure accomplie au-delà de la 40e heure hebdomadaire. Cette majoration

s’applique automatiquement, sauf si un repos compensatoire équivalent est accordé dans un délai de trois mois

suivant la prestation.

La majoration est due même en présence d’un accord collectif, sauf disposition plus favorable pour le salarié.

L’absence de paiement ou de compensation des heures supplémentaires constitue une infraction passible de

sanctions.

Définition

Le dépassement de la durée hebdomadaire de travail correspond à toute prestation effectuée au-delà de la limite

légale fixée à 40 heures par semaine pour un salarié à temps plein, conformément à l’article L.211-5 du Code du

travail luxembourgeois. Ce dépassement est qualifié d’heures supplémentaires, sauf si un aménagement du

temps de travail est prévu par la loi ou une convention collective applicable. Les heures supplémentaires sont

strictement encadrées et donnent lieu à des droits spécifiques pour le salarié.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures supplémentaires n’est autorisée qu’en cas de nécessité exceptionnelle, sur demande

expresse de l’employeur, et sous réserve du respect des procédures prévues à l’article L.211-23 du Code du travail.

L’accord préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM) est requis, sauf en cas d’urgence dûment justifiée.

Les heures supplémentaires sont limitées à deux heures par jour et dix heures par semaine, sauf dérogation

accordée par l’ITM. Certaines catégories de salariés, notamment les mineurs, les femmes enceintes et les salariés

protégés, bénéficient d’interdictions ou de restrictions spécifiques concernant le recours aux heures supplémentaires.

Modalités pratiques

Chaque heure accomplie au-delà de la 40e heure hebdomadaire ouvre droit à une majoration salariale de 40 % du

salaire horaire normal, conformément à l’article L.211-27 du Code du travail. Cette majoration s’applique

automatiquement, sauf si un repos compensatoire équivalent est accordé dans un délai de trois mois suivant la

prestation. La majoration est due même en présence d’un accord collectif, sauf disposition plus favorable pour le

salarié. Les heures supplémentaires doivent être enregistrées de manière distincte et figurer explicitement sur le
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bulletin de salaire, avec mention du nombre d’heures effectuées et du taux de majoration appliqué. L’absence de

paiement ou de compensation des heures supplémentaires constitue une infraction passible de sanctions

administratives et pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable et traçable d’enregistrement du temps de travail afin

d’assurer la transparence et la conformité en matière d’heures supplémentaires. Les employeurs doivent informer par

écrit les salariés des modalités de compensation ou de paiement des heures supplémentaires, et veiller à l’égalité de

traitement entre tous les salariés concernés. Toute dérogation aux règles de majoration doit être prévue par une

convention collective ou un accord d’entreprise, sous réserve de respecter le minimum légal. Les responsables RH

doivent s’assurer de l’obtention des autorisations nécessaires auprès de l’ITM et conserver l’ensemble des justificatifs

en cas de contrôle. Il est conseillé de sensibiliser les managers à la nécessité de limiter le recours aux heures

supplémentaires et de privilégier une organisation du travail respectueuse des durées maximales légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-5 (durée légale du travail)

Article L.211-23 (conditions de recours aux heures supplémentaires)

Article L.211-24 (procédure et autorisation ITM)

Article L.211-25 (catégories protégées)

Article L.211-26 (modalités de compensation)

Article L.211-27 (majoration salariale)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.414-9 (traçabilité et enregistrement du temps de travail)

Circulaires de l’Inspection du travail et des mines (ITM) relatives à la gestion des heures supplémentaires

Le non-respect de l’obligation de majoration ou de compensation des heures supplémentaires expose l’employeur à des sanctions

financières, à des actions en paiement devant le tribunal du travail, ainsi qu’à un contrôle renforcé de l’ITM. Il est impératif de garantir

la traçabilité et l’encadrement humain de la gestion des heures supplémentaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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